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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-099

BONNEAU Etienne

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 4 mars 2025) présentée par BONNEAU Etienne

dont le siège d’exploitation est situé à SAINT ANDRE DE LIDON, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 108,37 hectares appartenant à GIRARDEAU Roger, BRAUD Laurent, BALISTRERI Estelle, LAPI-

TEAU Michèle, MOREAU Brigitte, MICHEL Sylvette, VERRON Lucette, NAVEAU Genevière, BRAUD Alain, SO-

RIGNET Monique et à la commune de CHAMBON, sis sur les communes de Chambon, Forges, Landrais, Aigre-

feuille-d'Aunis, Le Thou et Saint-Pierre-La-Noue,

CONSIDERANT que la demande de BONNEAU Etienne, au titre de son entrée en qualité d’associé exploitant

au sein de l’EARL DE LA ROUSSIERE, est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 13 mai 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
BONNEAU Etienne, 22 route de Saintes - 17260 SAINT ANDRE DE LIDON, est autorisé à exploiter 108,37 ha
de terres au sein de l’EARL LA ROUSSIERE sur les communes de Chambon, Forges, Landrais, Aigrefeuille-
d'Aunis, Le Thou et Saint-Pierre-La-Noue,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625054

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  13  février  2025)  présentée  par

l’EARL COURAUD, dont le siège d’exploitation est situé 4 Route des Jardiniers 16240 Souvigné, relative à un

bien foncier  agricole d’une superficie  totale de 8,27 ha,  appartenant,  à Madame NICOLAS-BALLET Lisette,

Monsieur BALLET Adrien et Madame BALLET Adeline, sis commune de La Magdeleine, 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par Monsieur PEROT Benjamin, dont le siège

d’exploitation est situé 11 Rue de la Combette 16240 Theil-Rabier, en date du 25 mars 2025, pour la même sur-

face, en vue d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par l’EARL POURAGEAUD, dont le siège d’ex-

ploitation est situé 7 Rue du Platane 16240 La Magdeleine, en date du 24 avril 2025, pour la même surface, en

vue d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL COURAUD portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jus-

qu’au 13 août 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT  que l’EARL COURAUD est  composée de deux  chefs  d’exploitation,  Messieurs  COURAUD

Jean-Pierre et Jean-Charles,

CONSIDERANT qu’avec 90,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL COURAUD re-

lève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha,

CONSIDERANT que Monsieur PEROT Benjamin exploitant à titre individuel est également déclaré chef d’ex-

ploitation au sein de l’EARL PEROTJM comme unique associé exploitant, il convient de tenir compte des sur-

faces des deux exploitations,

CONSIDERANT qu’avec 149,78 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PEROT Ben-

jamin relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT  que l’EARL POURAGEAUD est composée d’un seul chef d’exploitation,  Monsieur  POURA-

GEAUD Laurent,

CONSIDERANT qu’avec 277,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL POURAGEAUD

relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que la  demande de l’EARL COURAUD est plus prioritaire que les demandes de Monsieur

PEROT Benjamin et l’EARL POURAGEAUD,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL COURAUD, 4 Route des Jardiniers 16240 Souvigné, est autorisée à exploiter 8,27 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

NICOLAS-BALLET Lisette
BALLET Adrien et BALLET Adeline

La Magdeleine ZB 25-26
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 06 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-24-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DE LA

ROUSSIERE (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-100

EARL DE LA ROUSSIERE

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  4  mars  2025)  présentée  par  l’EARL  DE LA

ROUSSIERE dont le siège d’exploitation est situé à FORGES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 108,16 hectares appartenant à FRANCOIS Frédéric, REGNIER Maryline, ROI Joceline, PETIT Gérard,

NICOL J-Luc, BELIN Philippe, NAVEAU Geneviève, AYMOND Yvette, MOQUET Gisèle, PETIT Robert, M. &

Mme DUBE Thierry, DUBOIS J-Claude et CRU Sylviane, sis sur les communes de Landrais, Chambon, Lon-

gèves, Ardillières et Forges,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA ROUSSIERE, au titre de son agrandissement suite à l’en-

trée de BONNEAU Etienne en qualité d’associé exploitant, est conforme aux orientations du SDREA précisées

dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 13 mai 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE LA ROUSSIERE, Puydrouard - 6 rue des Soeurs  -  17290 FORGES, est autorisée  à exploiter
108,16 ha de terres sur les communes de Landrais, Chambon, Longèves, Ardillières et Forges,

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 24 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-06-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL LA

MOUILLERE (16)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625088-089

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 mars 2025) présentée par l’EARL

LA MOUILLERE dont le siège d’exploitation est situé 8 Route du poirier 16310 Verneuil, relative à un bien fon-

cier agricole d’une superficie totale de 23,41 hectares, appartenant à l’Indivision GRANET pour 14,92 ha et Mon-

sieur et Madame CHALEIX Philippe et Maryse pour 8,49 ha, sis commune de Verneuil pour 8,58 ha (16) et Vi-

deix pour 14,83 ha (87). 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès des Directions départementales des terri-

toires de Charente et Haute Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL LA MOUILLERE, 8 Route du poirier 16310 Verneuil, est autorisée à exploiter 23,41 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHALEIX Philippe et Maryse 

8,49 ha

Verneuil  2,26 ha

Videix 6,23 ha

A 139-140-141

C 925-927-1984-2050-950-951-1446-1989

INDIVISION GRANET
14,92 ha

Verneuil 6,32 ha

Videix 8,60 ha

A 162-165-166-167-168-173-174

C 926-928-933-934-935-936-1056-1057-1058-

2051-2293

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 06 juin 2025.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-06-00042

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GAEC DE LA

GIRAUDIERE (86)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 075202503038120 (86 2025 110)

arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'limentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (complète le 03/03/2025) présentée par le GAEC DE LA GIRAUDIERE

(Mme Annabel PEETOOM et M. Mark POLLE) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit La Giraudière,

86340 NIEUIL L’ESPOIR, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,00 hectares appartenant

à Mme Marie MALICHIER, sis sur la commune de FLEURE (86340)

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la direction départementale des terri-

toires de la Vienne, pendant le délai de publicité légale ayant eu lieu du 14/03/2025 au 14/05/2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE
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Article premier : 

le GAEC DE LA GIRAUDIERE (Mme Annabel PEETOOM et M. Mark POLLE) dont le siège d’exploitation est si-
tué au lieu dit La Giraudière, 86340 NIEUIL L’ESPOIR, est autorisé à exploiter 6,00 ha de terres sans concur-
rence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Marie MALICHIER FLEURE 000 ZA 35

Mme Marie MALICHIER FLEURE 000 ZA 4

Mme Marie MALICHIER FLEURE 000 ZA 8

article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 06 juin 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-16-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - PATRAT Maxime

(16)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625105

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 31 mars 2025) présentée par Mon-

sieur PATRAT Maxime dont le siège d’exploitation est situé 31 Route du chêne vert 16250 Bessac, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,70 ha, appartenant à  Monsieur DEGAT André et Madame

WAHRMANN Valéria, sis commune de Bessac, 

CONSIDERANT qu’une demande a été déposée par Monsieur CHARRIER Mickael dont le siège d’exploitation

est situé 15 Rue de la Cité 16440 Sireuil, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 54,48 ha,

sis communes de Bessac et Val des Vignes, en vue de s’installer au sein de l’EARL DES PRIM’S, 

CONSIDERANT que la concurrence porte sur une surface de 13,31 ha propriété de Monsieur DEGAT André et

Madame WAHRMANN Valéria, sis commune de Bessac,

CONSIDERANT l’absence  de concurrence sur  les  0,39  ha restants  de la  demande de Monsieur  PATRAT

Maxime,

CONSIDERANT le courrier de prolongation à Monsieur CHARRIER Mickael portant le délai d’instruction à 6

mois, soit jusqu’au 24 juillet 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  qu’avec 86,02 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de Monsieur  PATRAT

Maxime relève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha,
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CONSIDERANT  que Monsieur CHARRIER Mickael souhaite intégrer l’EARL DES PRIM’S en qualité de chef

d’exploitation sans capacité ou expérience professionnelle agricole, pluri-actif dont les revenus sont supérieurs à

3120 fois le taux horaire du SMIC,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur CHARRIER Mickael relève du rang de priorité 4  « … - demande

portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur professionnel»,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PATRAT Maxime est plus prioritaire que la demande de Mon-

sieur CHARRIER Mickael,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur PATRAT Maxime, 31 Route du chêne vert 16250 Bessac, est autorisé à exploiter 13,70 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

WAHRMANN Valéria et DEGAT André Bessac OA 367-368-417-420-421-509-514-520-522-528-

532-543-545-860-861-862-1013  - OB 204

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 16 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-02-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA LES

VALLEES (86)
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202501157147 (86 2025 016)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/01/2025) présentée par la SCEA LES VAL-

LEES (M. Yohan BAUDOUIN), dont le siège d’exploitation est situé au 2 rue des Vallées, 86400 LINAZAY, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,78 hectares en vue d’un agrandissement, apparte-

nant à Mme Hélène AUDE, sis sur les communes de Château-Garnier (86350) et de Saint-Romain (86250),

CONSIDÉRANT que sur ces 13,78 ha une demande concurrente a été déposée par M. Aurélien VALADE  en

date du 23/03/2025, enregistrée sous le n°86 2025 140 en vue d’un agrandissement de son exploitation pour

une superficie totale de 13,50 ha situés à plus de 10 km du siège de son exploitation, qui sont en concurrence

avec la demande de la SCEA LES VALLEES,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA LES VALLEES à

6 mois, soit jusqu’au 15/07/2025,

CONSIDÉRANT que M. Aurélien VALADE a retiré sa demande en concurrence avec la SCEA LES VALLES,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 

La SCEA LES VALLEES (M. Yohan BAUDOUIN), dont le siège d’exploitation est situé au 2 rue des Vallées,
86400 LINAZAY, est autorisée à exploiter 13,78 ha de terres sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0013

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0014

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0015

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0016

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0017

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0018

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0019

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0020

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0021

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0056

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BE 0164

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BK 0037

Mme Hélène AUDE CHATEAU-GARNIER 000BK 0120

Mme Hélène AUDE SAINT-ROMAIN 000ZK 0017

Mme Hélène AUDE SAINT-ROMAIN 000ZK 0018

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n°25-212

TALON Stanislas

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 14/05/25) présentée par TALON Stanislas dont le

siège d’exploitation est situé à MARANS,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 106,76

hectares appartenant à GFA LA PICHONNIERE, BOUTARD Laurence, LANDIER DURAND Françoise indivi-

sion, sis sur la commune de Saint-Jean-de-Liversay,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 99,04 ha a été déposée par POCHARD

Julie en date du 09/05/25 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 106,76 ha a été déposée par l’EARL

l’ISLE de SANTENAY en date du 12/03/25 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 106,76 ha a été déposée par TALON

Dylan en date du 22/05/25 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 106,7550 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Stanislas re-

lève du rang de priorité 1,  (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5) sur 105 ha et au rang de

priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans

la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 1,7550 ha,

CONSIDERANT qu’avec 99,0443 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POCHARD Julien re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 230,145 ha par  chef d’exploitation  après reprise,  la  demande de l’EARL l’ISLE de

SANTENAY relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 16,61 ha et au rang de priorité 3

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil  d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur

90,145 ha,

CONSIDERANT qu’avec 208,685 ha (soit 196,065 ha pondérés) par chef d’exploitation après reprise, la de-

mande de TALON Dylan relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil

de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 50,69 ha et au rang de

priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article

5) sur 56,065 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 17 juin 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de TALON Stanislas induisent l’attribution de 14 points

(5 points au titre du critère SAUP/UHT pour les installations, 9 points au titre du critère situation personnelle du

demandeur dont 3 point installation avec les aides, 1 point adhésion à une structure collective et 5 points pour

avis motivés des propriétaires),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de POCHARD Julie induisent l’attribution de 8 points (5

points au titre du critère SAUP/UHT pour les installations, 3 points au titre du critère situation personnelle du de-

mandeur dont 2 point installation sans les aides et 1 point adhésion à une structure collective),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de TALON Stanislas présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de TALON Stanislas est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
TALON Stanislas, la Cabane Folle 17230 MARANS, est autorisé à exploiter 106,7550 ha de terres pour les par-

celles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA LA PICHONNIERE ST JEAN DE LIVERSAY D0146 D0148 D0149 E0075

E0076 E0077 E0079 E0080

E0081 E0082 E0083 YE0191

YE0192 YE0193 YH0078

YH0081 YE0194 YH0085

YH0086 YH0093 YH0094

YH0095 ZK0032 ZK0129

ZK0130 ZO0001 

BOUTARD Laurence ST JEAN DE LIVERSAY E0078 YH0082 YH0083

LARDIER DURAND Françoise 

indivision

ST JEAN DE LIVERSAY D0127 D0130 D0133

D0134 D0138 D0139

D0140 D0142 D0143

D0144 D0145 

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30/06/25

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-112

VIAUD Denis

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 mars 2025) présentée par VIAUD Denis dont

le siège d’exploitation est situé à LOIRE-SUR-NIE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

73,10 hectares appartenant à VIAUD Pierre et à l’indivision VIAUD, sis sur les communes de Beaugeay, Ma-

rennes-Hiers-Brouage, Saint-Agnant et Saint-Jean-d'Angle, 

CONSIDERANT que la demande de VIAUD Denis, au titre de son agrandissement, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 13 mai 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
VIAUD Denis, 18 rue du Côteau - 17470 LOIRE-SUR-NIE, est autorisé à exploiter 73,10 ha de terres sis sur les
communes de Beaugeay, Marennes-Hiers-Brouage, Saint-Agnant et Saint-Jean-d'Angle,   

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 23 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-113

VIAUD Denis

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11 mars 2025) présentée par VIAUD Denis dont

le siège d’exploitation est situé à LOIRE-SUR-NIE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

23,72 hectares appartenant à VIAUD Lynda et Denis, sis sur la commune de Loiré-sur-Nie,

CONSIDERANT que la demande de VIAUD Denis, au titre de son agrandissement, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 13 mai 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
VIAUD Denis, 18 rue du Côteau - 17470 LOIRE-SUR-NIE, est autorisé à exploiter 23,72 ha de terres sis sur la
commune de Loiré-sur-Nie,      

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 23 juin 2023

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625028

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 janvier 2025) présentée par Mon-

sieur CHARRIER Mickael dont le siège d’exploitation est situé 15 Rue de la Cité 16440 Sireuil, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 54,48 ha, sis communes de Bessac et Val des Vignes. Ces parcelles

sont la propriété de Messieurs CHARRIER Denis pour 33,09 ha, PUYFADOR Christian pour 0,35 ha, LAVAL-

LADE Alain pour 0,44 ha, COUSSEAU Michel pour 2,28 ha, CORNUT Eric pour 3,88 ha, Madame LAVALLADE

Anita pour 1,13 ha, Monsieur DEGAT André et Madame WAHRMANN Valéria pour 13,31 ha.

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par Monsieur  PATRAT Maxime dont le siège

d’exploitation est situé 31 Route du chêne vert 16250 Bessac, en date du 31 mars 2025, pour la surface proprié-

té de Monsieur DEGAT André et Madame WAHRMANN Valéria de 13,31 ha, en vue d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation à Monsieur CHARRIER Mickael portant le délai d’instruction à 6

mois, soit jusqu’au 24 juillet 2025,

CONSIDERANT  l’absence de concurrence sur les 41,17 ha restants de la demande de Monsieur CHARRIER

Mickael,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  que Monsieur CHARRIER Mickael souhaite intégrer l’EARL DES PRIM’S en qualité de chef

d’exploitation sans capacité ou expérience professionnelle agricole, pluri-actif dont les revenus sont supérieurs à

3120 fois le taux horaire du SMIC,
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CONSIDERANT que la demande de Monsieur CHARRIER Mickael relève du rang de priorité 4  « … - demande

portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l’agriculteur professionnel»,

CONSIDERANT  qu’avec 86,02 ha par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande  de Monsieur  PATRAT

Maxime relève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur CHARRIER Mickael est moins prioritaire que la demande de

Monsieur PATRAT Maxime,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur CHARRIER Mickael, 15 Rue de la Cité 16440 Sireuil, est autorisé à exploiter 42,11 ha de terres pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHARRIER Denis Val des Vignes OB 224-225-226-227-228-229-230-231-232-244-245-246-247-

248-249-250-251-252-263-265-275-276-277-278-322-324-325-

346-347-348-349-350-351-352-353-354-361-362-374-375-376-

377-378-379-380-382-383-388-399-400-401-405-409-410-411-

412-609-673-677-702-705-706-715-716-717-791-797-  OE 226-

245-531-581-601-730-731-734-735-744-801-804-806-808 

PUYFADOR Christian Val des Vignes E 261

LAVALLADE Alain Val des Vignes C 543

LAVALLADE Anita Val des Vignes C 541-542

COUSSEAU Michel Val des Vignes E 738-739-741-743-745-748-750

CORNUT Eric Val des Vignes B 236-238-792-798  -  E 264-632

Monsieur CHARRIER Mickael,  15 Rue de la Cité 16440 Sireuil, n’est pas autorisé  à exploiter 13,31 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

WAHRMANN Valéria et 
DEGAT André

Bessac OA 367-368-417-420-421-509-514-520-522-528-543-545-862-

1013  -  OB 204
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 16 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202504239258 (86 2025 197)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 avril 2025) présentée par la SCEA LA VAL-
LÉES (M. Samuel SOURIAU, associé exploitant et M. Philippe AMIRAULT, associé non exploitant) dont le siège
d’exploitation est situé 12 rue Saint Denis, 86230 Mondion, relative à un bien foncier agricole d’une superficie to-
tale de 35,76 ha appartenant à M. Philippe AMIRAULT, sis sur les communes de Antran (86104) et Usseau
(86230),

CONSIDÉRANT que M. Samuel SOURIAU est également associé exploitant de la SCEA BIROCHES qui exploite
271,41 ha,

CONSIDÉRANT la demande de M. Frédéric FOURAT, 20 rue des Cèdres, 86220 Ingrandes sur Vienne, en date
du 12 novembre 2019 en vue de son installation sur 168,76 ha au total, et pour laquelle il a bénéficié d’une auto-
risation d’exploiter tacite en date du 12 mars 2020,

CONSIDÉRANT que la demande de la SCEA LA VALLÉES est en concurrence avec la demande de M. Frédéric
FOURAT sur une surface de 35,76 ha et doit être analysée comme une concurrence successive à cette candida-
ture au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDÉRANT que le SDREA NA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 307,17 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA LA VALLÉES
relève du rang de priorité 3 « … agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement ex-
cessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,
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CONSIDÉRANT qu’avec 168,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Frédéric FOURAT
relève :

- du rang de priorité 1 « Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société
unipersonnelle dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie
à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 105 ha,

- du rang de priorité 2 «...Installation d’un agriculteur professionnel en individuel ou dans le cadre d’une société
unipersonnelle au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans le limite du seuil d’agrandissement excessif définis
à l’artilce 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 105 ha et jusqu’à 140 ha après reprise,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les terres en concurrence, la demande de la SCEA LA VALLÉES (priorité 3) est
de priorité inférieure à la demande de M. Frédéric FOURAT (priorité 1 puis 2),

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA LA VALLÉES (M. Samuel SOURIAU, associé exploitant et M. Philippe AMIRAULT, associé non exploi-
tant) dont le siège d’exploitation est situé 12 rue Saint Denis, 86230 MONDION, n’est pas autorisée à exploiter
35,76 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes : 

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0016

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0017

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0019

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0020

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0028

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0029

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN E 0284

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZB 0011

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZB 0029

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0009

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0010

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0011

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0012

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0013

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0014
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M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0015

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0018

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0019

M. Philippe AMIRAULT USSEAU ZC 0024

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0014

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0018

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0019

M. Philippe AMIRAULT ANTRAN ZO 0020

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 16 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-
ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-
sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-06-30-00002

Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au
titre du contrôle des structures - EARL L ISLE DE

SANTENAY (17)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25-130

EARL L'ISLE DE SANTENAY

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/03/25) présentée par EARL L'ISLE DE SAN-

TENAY dont le siège d’exploitation est situé ST JEAN DE LIVERSAY, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 106,76 hectares appartenant à GFA La Pichonnière, BOUTARD Laurence, LANDIER DU-

RAND Françoise indivision, sis sur la commune de Saint-Jean-de-Liversay,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 99,04 ha a été déposée par POCHARD

Julie en date du 09/05/25 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 106,76 ha a été déposée par TALON

Stanislas en date du 14/05/25 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 106,76 ha a été déposée par TALON

Dylan en date du 22/05/25 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT qu’avec 106,7550 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Stanislas re-

lève du rang de priorité 1,(installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5) sur 105 ha et au rang de

priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans

la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 1,7550 ha, 
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CONSIDERANT qu’avec 99,0443 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POCHARD Julien re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 230,145 ha par  chef d’exploitation après reprise,  la demande de l’EARL l’ISLE de

SANTENAY relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 16,61 ha et au rang de priorité 3

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini  à l’article 5) sur

90,145 ha,

CONSIDERANT  qu’avec 208,685 ha (soit 196,065 ha pondérés) par chef d’exploitation après reprise, la de-

mande de TALON Dylan relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil

de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 50,69 ha et au rang de

priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article

5) sur 56,065 ha,

CONSIDERANT que la demande de l’ISLE DU SANTENAY est donc moins prioritaire,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 17 juin 2025,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL l’ISLE DE SANTENAY, Le Grand Santenay 17170 ST JEAN DE LIVERSAY, n’est pas autorisé à ex-

ploiter 106,7550 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA LA PICHONNIERE ST JEAN DE LIVERSAY D0146 D0148 D0149 E0075

E0076 E0077 E0079 E0080

E0081 E0082 E0083 YE0191

YE0192 YE0193 YH0078

YH0081 YE0194 YH0085

YH0086 YH0093 YH0094

YH0095 ZK0032 ZK0129

ZK0130 ZO0001 

BOUTARD Laurence ST JEAN DE LIVERSAY E0078 YH0082 YH0083

LARDIER DURAND Françoise

indivision

ST JEAN DE LIVERSAY D0127 D0130 D0133

D0134 D0138 D0139

D0140 D0142 D0143

D0144 D0145 
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30/06/2025

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625124

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 24 avril 2025) présentée par l’EARL

POURAGEAUD dont le siège d’exploitation est situé 7 Rue du Platane 16240 La Magdeleine, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 8,27 ha, appartenant, à Madame NICOLAS-BALLET Lisette, Monsieur

BALLET Adrien et Madame BALLET Adeline, sis commune de La Magdeleine, 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par l’EARL COURAUD dont le siège d’exploita-

tion est situé 4 Route des Jardiniers 16240 Souvigné, en date du 13 février 2025, pour la même surface, en vue

d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par  Monsieur PEROT Benjamin, dont le siège

d’exploitation est situé 11 Rue de la Combette 16240 Theil-Rabier, en date du 25 mars 2025, pour la même sur-

face, en vue d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL COURAUD portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jus-

qu’au 13 août 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT  que l’EARL POURAGEAUD est composée d’un seul chef d’exploitation,  Monsieur  POURA-

GEAUD Laurent,
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CONSIDERANT qu’avec 277,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL POURAGEAUD

relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT  que l’EARL COURAUD est  composée de deux  chefs  d’exploitation,  Messieurs  COURAUD

Jean-Pierre et Jean-Charles,

CONSIDERANT qu’avec 90,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL COURAUD re-

lève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha,

CONSIDERANT que Monsieur PEROT Benjamin exploitant à titre individuel est également déclaré chef d’ex-

ploitation au sein de l’EARL PEROTJM comme unique associé exploitant, il convient de tenir compte des sur-

faces des deux exploitations,

CONSIDERANT qu’avec 149,78 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PEROT Ben-

jamin relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL POURAGEAUD est sur le même rang de priorité que la demande
de Monsieur PEROT Benjamin,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL COURAUD est plus prioritaire que la demande de l’EARL POURA-

GEAUD,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
L’EARL POURAGEAUD, 7 Rue du Platane 16240 La Magdeleine, n’est pas autorisée à exploiter 8,27 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

NICOLAS-BALLET Lisette
BALLET Adrien et BALLET Adeline

La Magdeleine ZB 25-26

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 06 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°1625104

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

CONSIDERANT la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 mars 2025) présentée par Mon-

sieur PEROT Benjamin, dont le siège d’exploitation est situé 11 Rue de la Combette 16240 Theil-Rabier, relative

à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 8,27 ha, appartenant, à Madame NICOLAS-BALLET Lisette,

Monsieur BALLET Adrien et Madame BALLET Adeline, sis commune de La Magdeleine, 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par l’EARL COURAUD dont le siège d’exploita-

tion est situé 4 Route des Jardiniers 16240 Souvigné, en date du 13 février 2025, pour la même surface, en vue

d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT qu’une demande concurrente, a été déposée par l’EARL POURAGEAUD, dont le siège d’ex-

ploitation est situé 7 Rue du Platane 16240 La Magdeleine, en date du 24 avril 2025, pour la même surface, en

vue d’agrandir son exploitation, 

CONSIDERANT le courrier de prolongation à l’EARL COURAUD portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jus-

qu’au 13 août 2025,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT que Monsieur PEROT Benjamin exploitant à titre individuel est également déclaré chef d’ex-

ploitation au sein de l’EARL PEROTJM comme unique associé exploitant, il convient de tenir compte des sur-

faces des deux exploitations,
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CONSIDERANT qu’avec 149,78 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Monsieur PEROT Ben-

jamin relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT  que l’EARL COURAUD est  composée de deux  chefs  d’exploitation,  Messieurs  COURAUD

Jean-Pierre et Jean-Charles,

CONSIDERANT qu’avec 90,46 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL COURAUD re-

lève du rang de priorité 2, « ...- agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 soit compris entre 70 ha et 140 ha,

CONSIDERANT  que l’EARL POURAGEAUD est composée d’un seul chef d’exploitation,  Monsieur  POURA-

GEAUD Laurent,

CONSIDERANT qu’avec 277,18 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL POURAGEAUD

relève du rang de priorité 3, « … - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 soit 140 ha par chef d’exploitation»,

CONSIDERANT que la demande de Monsieur PEROT Benjamin est sur le même rang de priorité que la de-
mande de l’EARL POURAGEAUD,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL COURAUD est plus prioritaire que la demande de Monsieur PER-

OT Benjamin,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
Monsieur PEROT Benjamin, 11 Rue de la Combette 16240 Theil-Rabier, n’est pas autorisé à exploiter 8,27 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

NICOLAS-BALLET Lisette
BALLET Adrien et BALLET Adeline

La Magdeleine ZB 25-26

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente et le directeur départemental des territoires de Charente, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 06 juin 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25-193

PITON Pascal

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter successive (réputée complète le 28/04/25) présentée par PITON Pas-

cal dont le siège d’exploitation est situé OZILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

9,37 hectares appartenant à PITON Pascal, PITON Guy, sis sur les communes de Saint-Simon-de-Bordes et

Ozillac,

CONSIDERANT que sur ces 9,3663 ha (soit 21,85909 ha pondérés), une demande concurrente sur 9,3663 ha a

été déposée par LEGER-PLAIRE Jules en date du 03/02/25 en vue de son installation, demande non soumise

au contrôle des structures,

CONSIDERANT que la demande de LEGER-PLAIRE Jules doit être examinée dans le cadre de la concurrence

avec la demande de PITON Pascal afin de déterminer la demande la plus prioritaire, mais sans remettre en

cause son caractère non soumis,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 9,3663 ha soit 21,85909 ha pondérés par chef d’exploitation après reprise, la demande

de PITON Pascal relève du rang de priorité 2, installation en individuelle d’un agriculteur professionnel ne répon-

dant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif à

l’article 5,

CONSIDERANT qu’avec 9,3663 ha soit 21,85909 ha pondérés par chef d’exploitation après reprise, la demande

de  LEGER-PLAIRE Jules  relève du rang de priorité 1, installation en individuel d’un agriculteur professionnel

dans la limite de 1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie dans l’article

5, 

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 17 juin 2025,

CONSIDERANT que la demande de PITON Pascal est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime.,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
PITON Pascal, 2 chez Branchut 17500 OZILLAC, n’est pas autorisé à exploiter 9,3663 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PITON Pascal ST SIMON DE BORDES ZA 14

PITON Guy ST SIMON DE BORDES ZA 15

PITON Guy OZILLAC ZW 41A, ZW 41B, ZW 41C

ZW 41E, ZW 41F.

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30 juin 2025.

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25-199

POCHARD Julie

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/05/25) présentée par POCHARD Julie dont le

siège d’exploitation est situé ST CYR DU DORET, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

99,04 hectares appartenant à GFA LA PICHONNIERE, BOUTARD Laurence, LANDIER DURAND Françoise in-

division, sis sur la commune de Saint-Jean-de-Liversay, 

CONSIDERANT que sur ces 99,04 ha, une demande concurrente sur 99,04 ha a été déposée par TALON Sta-

nislas en date du 14/05/25 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 99,04 ha, une demande concurrente sur 99,04 ha a été déposée par l’EARL l’ISLE

de SANTENAY en date du 12/03/25 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 99,04 ha, une demande concurrente sur 99,04 ha a été déposée par TALON Dylan

en date du 22/05/25 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 106,7550 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Stanislas re-

lève du rang de priorité 1,  (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5) sur 105 ha et au rang de

priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans

la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 1,7550 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 99,0443 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POCHARD Julien re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 230,145 ha par  chef d’exploitation  après reprise,  la  demande de l’EARL l’ISLE de

SANTENAY relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 16,61 ha et au rang de priorité 3

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil  d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur

90,145 ha,

CONSIDERANT qu’avec 208,685 ha (soit 196,065 ha pondérés) par chef d’exploitation après reprise, la de-

mande de TALON Dylan relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil

de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 50,69 ha et au rang de

priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article

5) sur 56,065 ha,

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du 3 de

l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 17 juin 2025,

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de TALON Stanislas induisent l’attribution de 14 points

(5 points au titre du critère SAUP/UHT pour les installations, 9 points au titre du critère situation personnelle du

demandeur dont 3 point installation avec les aides 1 point adhésion à une structure collective et 5 points pour

avis motivés des propriétaires),

CONSIDERANT que les caractéristiques de la demande de POCHARD Julie induisent l’attribution de 8 points (5

points au titre du critère SAUP/UHT pour les installations, 3 points au titre du critère situation personnelle du de-

mandeur dont 2 point installation sans les aides et 1 point adhésion à une structure collective),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 qu’aucune égalité de points ne peut survenir entre

deux demandes de même rang de priorité et que l’autorisation est accordée uniquement à la demande ayant ob-

tenu la note la plus élevée, 

CONSIDERANT que la demande de TALON Stanislas présente la note la plus élevée,

CONSIDERANT que la demande de POCHARD Julien est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime.,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
POCHARD Julie, 10 rue de la chaume 17170 SAINT CYR DU DORET, n’est pas autorisée à exploiter 99,0443

ha de terres pour les parcelles suivantes :
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Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA LA PICHONNIERE ST JEAN DE LIVERSAY D0146 D0149 E0075 

E0076 E0077 E0079 

E0080 E0081 E0082 

E0083 YE0191 YE0192 

YE0193 YH0078 YH0081

YH0086 YH0094 ZK0032 

ZK0129  ZK0130  ZO0001

BOUTARD Laurence ST JEAN DE LIVERSAY E0078 YH0082 YH0083

LARDIER DURAND Françoise 

indivision

ST JEAN DE LIVERSAY D0127 D0130 D0133 D0134 D0138 D0139 

D0140 

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30/06/25

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25-222

TALON Dylan

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/05/25) présentée par TALON Dylan dont le

siège d’exploitation est situé MARANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 106,76 hec-

tares appartenant à GFA LA PICHONNIERE, BOUTARD Laurence, LANDIER DURAND Françoise indivision,

sis sur la commune de Saint-Jean-de-Liversay,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 106,76 ha a été déposée par l’EARL

l’ISLE de SANTENAY en date du 12/03/25 en vue de son agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 99,04 ha a été déposée par POCHARD

Julie en date du 09/05/25 en vue de son installation,

CONSIDERANT que sur ces 106,76 ha, une demande concurrente sur 106,76 ha a été déposée par TALON

Stanislas en date du 14/05/25 en vue de son installation,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDERANT qu’avec 106,7550 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de TALON Stanislas re-

lève du rang de priorité 1,  (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la

surface permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5) sur 105 ha et au rang de

priorité 2 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel au-delà de 1,5 fois le seuil de viabilité et dans

la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5) sur 1,7550 ha, 

CONSIDERANT qu’avec 99,0443 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de POCHARD Julien re-

lève du rang de priorité 1 (installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de 1,5 fois la sur-

face permettant d’atteindre la dimension économiquement viable définie à l’article 5),

CONSIDERANT qu’avec 230,145 ha par  chef d’exploitation après reprise,  la demande de l’EARL l’ISLE de

SANTENAY relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 16,61 ha et au rang de priorité 3

(agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini  à l’article 5) sur

90,145 ha,

CONSIDERANT  qu’avec 208,685 ha (soit 196,065 ha pondérés) par chef d’exploitation après reprise, la de-

mande de TALON Dylan relève du rang de priorité 2, (agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil

de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5) sur 50,69 ha et au rang de

priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article

5) sur 56,065 ha,

CONSIDERANT l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de Charente-Maritime lors

de sa séance du 17 juin 2025,

CONSIDERANT que la demande de TALON Dylan est donc moins prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime.,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier : 
TALON Dylan, Touche Ronde 17230 MARANS,  n’est pas autorisé à exploiter 106,7550 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA LA PICHONNIERE ST JEAN DE LIVERSAY D0146 D0148 D0149 E0075

E0076 E0077 E0079 E0080

E0081 E0082 E0083 YE0191

YE0192 YE0193 YH0078

YH0081 YE0194 YH0085

YH0086 YH0093 YH0094

YH0095 ZK0032 ZK0129

2/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-06-30-00004 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
TALON Dylan (17) 93



ZK0130 ZO0001 

BOUTARD Laurence ST JEAN DE LIVERSAY E0078 YH0082 YH0083

LARDIER DURAND Françoise 

indivision

ST JEAN DE LIVERSAY D0127 D0130 D0133

D0134 D0138 D0139

D0140 D0142 D0143

D0144 D0145 

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 30/06/25

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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